
Après avoir été exterminés, 
les loups sont revenus 
naturellement en France. 
Cette bonne nouvelle 
pour nos écosystèmes est 
pourtant extrêmement mal 
accueillie par certains : 
les chasseurs et les 
éleveurs ont décidé qu’ils 
étaient leurs concurrents 
et, avec l’appui de l’État, 
leur massacre a repris… 
Il faut y mettre un terme 
définitif !

LES

FAITS

LOUPS : NON 
AU MASSACRE !

Une espèce protégée
L’espèce lupine est menacée et, à ce 
titre, protégée par la réglementation 
européenne. Elle ne peut faire l’objet de 
tirs que « lorsque tous les autres moyens 
ont été tentés pour l’éviter ».  
Pourtant, les tirs  létaux se multiplient 
chaque année. Avec 2 346 autorisations 
de tirs en vigueur en janvier 2023, 
pour éliminer « seulement » 174 loups, 
l’État veut être sûr que le quota d’abattage 

soit atteint sans difficulté. Des dizaines 
de loups sont tués, des familles brisées 
et les louveteaux ne sont pas épargnés ! 
Quand on devrait se réjouir de la présence 
d’une espèce cruciale pour l’équilibre de 
la nature en France, quand on devrait se 
passionner pour un animal aux mœurs 
si complexes que les scientifiques 
continuent à le découvrir, on le massacre ! 
Et pourquoi ?

Les loups sont extrêmement 
intelligents, aussi curieux que 
discrets. Leur vie sociale est 
complexe. Les couples se 
forment pour la vie et ne sont 
pas avares de tendresse.
Les loups d’une meute 
communiquent entre 
eux de multiples façons, 
mais la plus connue est le 
hurlement. C’est un chant 
organisé et ritualisé, où 
chacun sait quand s’exprimer, 
et qui sert notamment à 
réinstaurer le calme. Quand 
un individu quitte la meute, 
il est accompagné par des 
hurlements d’autant plus 
intenses qu’il était important, 
et dont les plus forts sont 
émis par ceux dont il était le 
plus proche... Pour certains 
scientifiques, ces chants 

se déclinent comme des 
dialectes. Ils comparent 
même leurs vocalisations à 
celles des dauphins...
Bien loin de la bête noire et 
effrayante à laquelle certains 
voudraient nous faire croire, 

les attaques de loups sur des 
humains sont rares et le plus 
souvent le fait d’animaux 
enragés. La rage ne circulant 
plus en France, la présence 
des loups n’est pas un 
danger pour l’humain !

QUI SONT LES LOUPS ?



85 % 
du salaire des bergers est 
subventionné là où les loups 
sont présents. Ils perçoivent 
aussi des aides pour la mise 
en place de mesures de 
protection des troupeaux 
(chiens, clôtures…)

SOUTENEZ NOS DEMANDES,
AIDEZ-NOUS À METTRE 
UN TERME À LA BARBARIE !

AGISSEZ AVEC NOUS !
Retrouvez nos rapports, 
vidéos d’enquête, pétitions, sur  
www.one-voice.fr. 
Soutenez notre combat… 
et diffusez largement ce tract !
Suivez notre actualité : WWW.ONE-VOICE.FR
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One Voice demande l’arrêt du massacre 
des loups et la mise en place de 
solutions alternatives et éthiques 
aux problématiques pastorales. 
Elle s’engage juridiquement contre 
tout arrêté illégal en portant plainte 
et en saisissant les tribunaux chaque 
fois que nécessaire. 
Et pour mettre un terme aux croyances 
populaires qui contribuent à permettre 
les tueries, elle œuvre à faire connaître 
leur véritable identité...

L’action de One Voice

Signez et diffusez la pétition !
https://www.mesopinions.com/
petition/animaux/stop-persecution-
loups/137668?lang=fr

Une concurrence déloyale
Pour les chasseurs, les loups sont des 
concurrents. Étant des prédateurs et 
des régulateurs naturels des populations 
sauvages, leur présence implique forcément 
moins de gibier à tuer. Quant au gibier 
d’élevage, réintroduit pour être chassé, 
il constitue des proies faciles, et un gros 
manque à gagner s’il finit dans l’estomac 
du carnivore plutôt que dans une assiette...

Concernant les éleveurs, il leur faut investir 
pour se réadapter et ne plus laisser les 
troupeaux sans surveillance. Il leur est 
plus profitable aussi d’incriminer les loups 
plutôt que les chiens errants pour les 
attaques desquels ils ne reçoivent pas de 
dédommagement. Des centaines de milliers 
de brebis décèdent chaque année du fait de 
maladies, de la foudre ou de décrochements 
en montagne, sans compter celles, bien 
sûr, envoyées à la boucherie. Comment 
comprendre, alors, que la prédation d’un 
nombre dérisoire de moutons par les loups 
puisse justifier leur extermination ?

Les arrêtés pris pour autoriser les tirs ne 
reposent pas sur une réalité biologique. 
Bien sûr, un loup tué ne reviendra pas. 
Mais aucune étude scientifique n’a montré 
que les tirs létaux diminuaient l’impact 

des loups dans les zones de présence, 
c’est même plutôt le contraire : la meute, 
déstabilisée, souvent éclate, ce qui 
contribue à la dispersion des individus...
Chaque cadavre apaise peut-être la 
colère de ceux qui ont trouvé un coupable 
idéal pour leurs difficultés. Poursuivre 
les persécutions n’est pourtant pas une 
solution pour cohabiter avec les loups. 

C’est un non-sens que refusent nos voisins, 
comme la Belgique : la Wallonie s’est 
même dotée en 2020 d’un « Plan pour une 
cohabitation harmonieuse avec le Loup », 
afin de favoriser son retour et la protection 
de l’espèce ! En Italie et en Espagne, même 
constat : pas de tirs létaux, alors même 
que les loups y sont bien plus nombreux 
qu’en France.


